
© CENTRALE ENERGIES 2011 – FLASH N° 26 – Novembre 2011 – page 1 

FLASH N°26 – Novembre 2011 
Au sommaire de ce 
numéro : 

GAZ DE SCHISTE : APRES LA 

FRACTURATION HYDRAULIQUE .. 1 

LE SOLAIRE THERMIQUE ......... 3 

RECYCLAGE DES ISOLANTS DE 

RENOVATION DES BATIMENTS ... 4 

 

GAZ DE SCHISTE : 

APRES LA FRACTURATION HYDRAULIQUE... 
Par Claude Poirson (ECN 71) 

Réagissez à ces ar-

ticles sur le forum de 
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energie.fr, pôles 
« énergies fossiles, 
bâtiment, énergies 
renouvelables» 

 

Dates à retenir  

par Christiane DREVET 
(ECN 65) 

-------------------------- 

7 décembre 2011 : 

Hôtel Bedford, 19H 

Les nouveaux busi-
ness models de la 

non-consommation 
d’énergie 
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ASIEM, 19H 

Organisation du marché 
de l’électricité 

-------------------------- 
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6, rue Albert de Lap-
parent, 75007 Paris 

…………….. 

Hôtel Bedford : 

17, rue de l’Arcade, 
75008 Paris 

L’inscription en ligne  
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situé en bas de  
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La France est le premier état au monde à 
interdire l’exploitation de ces hydrocarbures. 
Et à moins de mettre au point une autre 
technologie, plus respectueuse de 
l’environnement, les industriels sont pour 
l’instant dans l’impasse. 

Avec des gisements estimés à plus de 
5 000 milliards de mètres cubes en Pologne 
et en France, le gaz de schiste permettrait de 
doubler les quantités de gaz extractibles en 
Europe, et représente donc un grand poten-

tiel énergétique. 

Un gaz non conventionnel 

Le gaz de schiste est un gaz dit "non con-

ventionnel" : il réside dans des roches mères 
argileuses, laminées, où il a été formé et d’où 
il ne peut migrer. Au contraire le gaz dit 
"conventionnel" se trouve dans des roches 
poreuses dans lesquelles il a migré et s’est 
accumulé dans des sortes de "réservoirs". 

Dans les deux cas, il s’agit de méthane. Le 
gaz en lui-même n’est pas à l’origine de ces 
contraintes techniques mais la roche, peu 
perméable, qui le contient. Pour l’extraire, on 
injecte sous haute pression - plus de 100 
bars - un fluide dit de "fracturation". Il est 
composé d’eau (90%), de sable (9,5 %) et 

d’additifs chimiques (0,5 %). Les grains de 
sable maintiennent les fissures ouvertes de 

manière à perpétuer l’écoulement des hydro-
carbures vers la surface. Un problème majeur 
concerne les additifs, dont certains sont répu-
tés agressifs et polluants pour l’environ-
nement. Leur intérêt est d’éviter la formation 

de bactéries et de favoriser le transport du 
sable dans les fissures. Sans eux, pas de 
fracturation et donc pas de gaz de schiste. 

La composition de ces additifs dépend des 

caractéristiques du réservoir et des condi-
tions du puits. Les cocktails injectés dans les 
puits aux Etats-Unis comprennent 2 500 pro-
duits incluant 750 substances chimiques, 
dont 29 sont connues pour être cancéri-

gènes ; un rapport rédigé par la Commission 
de l’énergie et du commerce de la Chambre 

des représentants américaine dresse la liste 
des composés utilisés entre 2005 et 2009 : 
méthanol, naphtalène, xylène, benzène, to-
luène, etc. Des produits dangereux, et no-
tamment cancérigènes. Par contre des addi-
tifs moins dangereux peuvent être utilisés. 

Les risques associés à ce type 
d’exploitation 

En France, l'industrie d'extraction des hy-
drocarbures date de plus d’un demi-siècle. La 
fracturation hydraulique est aussi employée 

en géothermie et pour la production de gaz 
conventionnel, notamment en offshore. Il 
existe près de deux millions de puits avec 
fracturation dans le monde à l’heure actuelle, 
surtout dédiés aux gaz conventionnels. Pour 
les gaz de schiste, la couche visée est située 

entre 1 500 et 2 000 mètres. Celle-ci peut 
libérer des radionucléides et des métaux 
lourds. Ces éléments toxiques sont présents 
naturellement dans la couche argileuse con-

tenant les gaz de schiste. Les fluides utilisés 
lors de la fracturation hydraulique réagissent 
avec les argiles qui dégagent alors ces élé-

ments. Ces derniers peuvent de ce fait re-
monter vers la surface ou migrer vers les 
nappes phréatiques. 

Autre risque de pollution, qui ne concerne 
d’ailleurs pas que l’exploitation des gaz de 

schiste : la possible contamination des aqui-
fères, via le tube de forage. En surface, sur 
certains sites américains, des émanations de 
méthane ont été décelées au niveau des bas-
sins de retraitement de l’eau polluée, contri-
buant ainsi à l’effet de serre... 

Le gaz de schiste dans le monde et en 
Europe 

Dans le monde, les ressources en gaz de 
schiste seraient du même ordre de grandeur 
que celles de gaz conventionnel, et ces res-
sources seraient mieux réparties. Les chiffres 
qui figurent partout sont difficiles à vérifier. 
Les ressources seraient de l'ordre de 
500.1012 m3 (500 mille milliards de mètres 

cubes). La carte page suivante montre une 
estimation de la répartition de ces réserves  
basées sur les zones où il existe des exploita-
tions en place ou des indices forts de la pré-
sence de ces gaz et le tableau montre les 

volumes estimés par région. 

Quant à l’Europe le tableau figurant page 
suivante donne les ressources estimées en 
comparaison avec les ressources en gaz con-
ventionnel ; soit 4 202 milliards de m3 en gaz 
conventionnel et 16 470 milliards de m3 ré-

cupérables en gaz de schiste (ces valeurs 
sont approximatives, puisque les recherches
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nécessaires à leur évaluation n’ont pas toujours été effec-
tuées et que le facteur de récupération dépendant de la 

minéralogie, de la complexité géologique du sous sol et des 
conditions d’exploitation peut varier entre 20% et 30%) 

D’après un document de P Thomas labora-
toire de géologie de Lyon/ENS Lyon 

 
En rouge, les réserves avérées de gaz de schiste, en jaune, les réserves supposées, en blanc et en gris les zones où les 
informations sont soit très insuffisantes soit manquantes pour permettre une évaluation de la ressource © US-EIA 

Pays 

Production de gaz 
conventionnel 2009 

en milliards de m3 
(1) 

Réserves prouvées de 
gaz conventionnel en 
milliards de m3 (1) 

Ressources de gaz 
de schiste en place 

en milliards de m3 
(2) 

Gaz de schiste 
techniquement 

récupérable en 
milliards de m3 (2) 

Facteur de 
récupération 

escompté 
(2) 

France 0.85 5.7 20 376 5 094 25.0% 

Allemagne 15.6 92.4 934 226 24.2% 

Pays Bas 73.3 1 390 1 868 481 25.7% 

Norvège 103.5 2 215 9 424 2 349 24.9% 

Royaume Uni 59.6 256 2 745 566 20.6% 

Danemark 8.4 79 2 604 651 25.0% 

Suède 0 0 4 641 1 160 25.0% 

Pologne 4.1 164 22 414 5 292 23.6% 

Lituanie 0.85 0 481 113 23.5% 

Total EU 27 
+ Norvège 

266 4 202 65 487 16 470 25% env. 

Production et réserves de gaz conventionnel comparées aux ressources en gaz de schiste en Europe 

Sources (2) US-EIA (2011), (1) BP (2010) 
 

La situation 

Fin 2010, dans le Sud-est de la France, les gaz de 
schiste ont suscité une contestation sans précédent. Dans 
la région, réputée riche en gisements, les manifestations 
se sont multipliées, les habitants refusant de voir à terme 

des dizaines de puits d'exploitation pousser dans le pay-
sage.  

Et surtout, ils s’opposent au principe de fracturation hy-
draulique employé pour extraire le gaz. Jugé très polluant, 
ce procédé requiert de grandes quantités d’eau pour fissu-
rer la roche. Chaque gisement peut comprendre plusieurs 
dizaines de puits. La durée de l’exploitation de ces puits 

est très courte : souvent, elle ne dépasse pas quelques 
mois. Pour l’exploitation de chaque puits, on injecte entre 
10 000 et 20 000 m3 d’eau chargés de substances chi-
miques. Une part variable de cette eau remonte à la sur-
face par le tube de forage et est retraitée dans les bassins 
de décantation pour être réinjectée ensuite. L’autre part 
reste coincée dans la roche... Un puits est “fracturé” au 

maximum une quinzaine de fois... 

Interdit en France 

A peine six mois plus tard, la France devient le premier 
Etat au monde à interdire cette technique. Le gouverne-
ment est même allé plus loin au début du mois d'octobre 
puisque les trois permis de recherche qui avaient été oc-
troyés à Total et à l'américain Schuepbach ont tout bon-
nement été annulés, néanmoins il reste en France une 

soixantaine de permis de recherche d’hydrocarbures en 
cours de validité (tous ne concernent pas les gaz de 
schiste). Les industriels sont toutefois bloqués. A moins 

que des recherches n’aboutissent à un procédé 
d’extraction rentable et présentant moins de risque pour 

l’environnement, l’extraction par fracturation hydraulique 
ne verra pas le jour dans l’Hexagone. A titre de comparai-
son, aux Etats-Unis, les exploitants n’ont pas eu à montrer 
patte blanche vis-à-vis des autorités ou du public. La ruée 
vers les gaz de schiste y a débuté en 2001. Dix ans plus 

tard, le pays compte 500 000 puits, dont l’exploitation 
représenterait 22 % de la production nationale de gaz en 
2010.  

A l'Assemblée Nationale, le débat se poursuit cependant 

sur l'utilisation de procédés d'extraction alternatifs et ex-
périmentaux, ainsi que sur la question de l'interdiction de 
tous les hydrocarbures non-conventionnels. 

Indépendance énergétique en Pologne 

A l’inverse, la Pologne, où se concentrent les réserves 

les plus importantes, voit dans le développement de ces 
gaz l’opportunité d’affirmer son indépendance énergétique 
vis-à-vis de la Russie, son principal fournisseur. 
L’exploitation commerciale de ce gaz non conventionnel 

commencera dès 2014, ont par ailleurs annoncé récem-
ment les autorités polonaises. 

La Pologne qui, jusqu'à présent, militait en faveur d’une 
approche européenne commune sur la question du gaz de 

Zone géographique 
Réserves 
estimées 

en 1012 m3 

Amérique du Nord 115 

Amérique du Sud 95 

Afrique du Nord et 
Moyen Orient 

75 

Afrique Sub-Saharienne 10 

Europe de l’Ouest 15 

Europe de l’Est 1,5 

Ex Urss 19 

Asie Centrale et Chine 105 

Pacifique 75 
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schiste, a créé la surprise lundi 3 octobre en faisant volte-
face. Dans une étude, elle juge cette ambition irréalisable, 

compte-tenu de la complexité et de l'ampleur du débat. 
Les autorités craindraient que l'Europe ne restreigne l'ex-
ploitation des gaz non-conventionnels. 

La position de l’Europe 

Le Parlement européen s’est saisi de la question et a 
publié une étude en juin 2011. La commission de l’énergie 
s’est à son tour saisie du dossier le 5 octobre 2011, tandis 
que la commissaire en charge du Climat s’est exprimée 
contre un moratoire sur l’exploitation des gaz de schiste en 

Europe. Pour l’instant, au niveau européen il n’y a pas de 
position commune sur cette exploitation et les pays avan-
cent en ordre dispersé. 

Ces débats interviennent alors même qu’un rapport 
vient d’être publié par le Canada, pointant l’utilisation de 

critères environnementaux défaillants lors de l’évaluation 
de ses projets d’exploitation. Le Canada possède 12 % des 

réserves pétrolières mondiales, principalement sous la 
forme de sables bitumineux. 

Des alternatives à la fracturation hydraulique ? 

Le législateur, en interdisant la fracturation hydraulique, 
interdit la production de gaz de schiste. En clair, les indus-
triels devront trouver d’autres moyens d’exploiter les gi-
sements. Une alternative possible serait la fracturation au 

CO2. Mais ce procédé est loin d’être au point ; pour 
l’instant la technique n’est pas opérationnelle. Quelques 
essais ont été menés en Espagne. Ils se sont soldés par 
des échecs. De plus cette technique reste encore expéri-

mentale, mais trouver et acheminer du CO2 n’est pas 
chose facile et le coût de cet acheminement est important. 

Pour être injecté, le CO2 doit être en phase “supercri-
tique”. Un état qui fait que, dans certaines conditions de 

pressions et de températures, le CO2 se comporte comme 
un liquide. Or, ce changement de phase est mal maîtrisé. 
Autre inconvénient à cette méthode : le CO2 injecté en 

profondeur acidifie l’eau présente dans les sous-sols. Cette 
eau acidifiée peut migrer, à travers les fissures provoquées 
par la fracturation, jusqu’aux couches rocheuses carbona-
tées et les dissoudre. Cette dissolution élargit les fissures 
et entraîne la remontée plus rapide des produits chimiques 
à la surface. Ceci en traversant et contaminant les aqui-

fères. Ce processus de dissolution se fait naturellement, 
sur une échelle de temps qui varie entre 500 000 ans et 
un million d’années. Mais avec la fracturation au CO2, le 
phénomène est considérablement accéléré. 

D’autres méthodes sont envisagées mais actuellement 

elles n’ont pas dépassé le stade du laboratoire. 

Nota : au sujet du gaz en général et du gaz de schiste 
en particulier, voir également les flash 22, 23 et 25 de 
Centrale Energies 

Sources : IFP Energies Nouvelles, Laboratoire de géolo-
gie de Lyon, Laboratoires géosciences et hydrosciences de 
Montpellier, Commission Européenne, Parlement Euro-
péen, Parlement Français, Ministère de l'Écologie, du Dé-
veloppement durable, des Transports et du Logement, 

British Petroleum, U.S. Energy Information Administration. 

 

LE SOLAIRE THERMIQUE 
Par Alain Argenson (ECN 61) 

Les capteurs solaires convertissent directement l’énergie 
solaire en chaleur utilisable. Il en existe plusieurs types 
dédiés chacun à des applications particulières : capteurs 

plans vitrés, non vitrés, sous vide et à air. 

Capteur plan vitré : 

 Il consiste généralement en un coffre rigide et vitré à 
l'intérieur duquel une plaque et des tubes métalliques noirs 

(absorbeur) reçoivent le rayonnement solaire et chauffent 
un liquide caloporteur (antigel). 

Modèle de capteur plan vitré 

Capteur non vitré : 

Il est constitué d’un réseau de tubes noirs en plastique 
accolés les uns aux autres (par ex capteur moquette  pour 

le chauffage de l’eau de piscines en plein air). 

 

Capteur à air pour le séchage : 

L’air est pulsé par un ventilateur entre l'absorbeur et 

l'isolation de la toiture et dirigé par des gaines vers le pro-
duit à sécher. 

Capteur à tubes sous vide : 

 Exemple à circulation directe  

Il est composé d'une série de tubes transparents en 
verre de 5 à 15 cm de diamètre avec un absorbeur pour 
capter le rayonnement solaire et un échangeur pour per-
mettre le transfert de l'énergie thermique.  Le  vide est 
l’isolant et évite les déperditions thermiques convectives 
de l'absorbeur qui reçoit un traitement sélectif pour empê-
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cher le rayonnement. Il en existe plusieurs types : à circu-
lation directe, à Caloduc, à effet thermos et perfectionné 

par Schott. 

Rendements des capteurs 

Situation en Europe (EU27) 

La situation est contrastée suivant les pays et ce ne 

sont pas forcément les pays ayant le plus fort ensoleille-

ment qui sont les plus équipés. 

Capteurs solaires installés fin 2010 

pays m² installés MWth m²/hab. 

Allemagne 14 044 000 9 830,8 0,172 

Autriche  4 610 000 3 227,0 0,550 

Grèce 4 079 200 2 855,4 0,361 

Italie 2 503 949 1 752,8 0,041 

Espagne 2 203 636 1 542,5 0,048 

France* 2 100 000 1 470,0 0,032 

Portugal 751 711 526,2 0,071 

Danemark 541 546 379,1 0,098 

TOTAL  35 908 036 25 135,6 0,072 

*y compris DOM et TOM  

En 2010 nouvelle baisse du marché après celle de 2009 
y compris en Espagne et en Grèce malgré l’obligation de 
couvrir une partie de l’eau chaude sanitaire avec du solaire 
thermique dans les nouvelles constructions.  

En France également nouvelle baisse ; notamment dans 
le résidentiel (malgré un crédit d’impôt de 45%), cette 
baisse n’est pas compensée par une augmentation dans le 
résidentiel collectif et le tertiaire, installations aidées grâce 

au fonds chaleur (S panneaux> 100m²). 

Les freins au développement seraient : le crédit d’impôt 
qui aurait tendance à augmenter les prix et le photovol-
taïque qui serait venu en concurrence.  

 

RECYCLAGE DES ISOLANTS DE RENOVATION DES BATIMENTS 
Par Patrice Cottet (ECP 74) 

Les opérations de rénovation ou déconstruction engen-
drent tous les ans des quantités énormes de gravats qui 

finissent en décharge. Parmi elles, des quantités significa-
tives  d'isolants de toutes natures. A chaque opération de 
rénovation, on enlève les matériaux mis en place vingt ans 
plus tôt, la plus grosse partie sans réemploi possible ac-
tuellement.  

Depuis quelque temps il existe chez un distributeur  de 
matériaux de construction des bennes spécialisées de ré-
cupération de la laine de verre ou de laine de roche, qui 
peuvent être traitées pour être transformées en isolant en 
vrac destiné à être soufflé, en  dalles de faux plafond, ou 
même  participant à la fabrication de briquettes de ciment. 

Mais, si on est technologiquement capable de le faire, 

les coûts de récupération et de traitement font que cela 
reste très marginal, et que ces produits ne sont pas for-
cément très demandés car les cahiers des charges, repro-

duits par "copier collé" depuis des décennies, imposent de 
mettre en place des produits tout beaux tout neufs tout 
certifiés. 

La question est la même pour les polystyrènes et les po-
lyuréthanes. Des hectares de toitures terrasses sont déca-

pées, pour être remplacés par un matériau  identique un 
tout petit peu plus épais, et quelques fois même, d'exac-
tement même épaisseur pour des questions de hauteur 
d'acrotère (muret de terrasse). La plupart du temps, les 
terrasses sont refaites pour des questions d'étanchéité, 
mais on enlève tout au lieu de laisser l'isolant en place. 

Sur des centaines d'opérations, je n'en ai vu qu'une seule 
où on déplaçait le gravier, et rajoutait en surépaisseur une 
couche d'isolant et une étanchéité. 

Avec le renchérissement des matières premières et le 
renforcement des directives européennes concernant 

l’impact environnemental des phases de construction et 

déconstruction des bâtiments et la gestion des déchets, il 
est nécessaire d’accélérer la mise en place et l’organisation 
des filières de recyclage autour des matériaux de décons-
truction. 

 

APPEL A BENEVOLES POUR CENTRALE-ENERGIES 

Le Groupe Professionnel Centrale-Energies recherche un bénévole, habitant Paris ou la région parisienne, pour coor-
donner le groupe thématique « Energies Fossiles » afin de proposer en binôme, une à deux fois par an, un sujet de confé-
rence sur ce thème, de rechercher le ou les conférenciers correspondants, d'animer ladite conférence et de proposer ou 
relayer à la même fréquence des articles synthétiques sur ce thème pour le flash de Centrale-Energies. La  participation 

de droit aux réunions du bureau (le COMEX) tous les 2 mois (19h-21h30 à Paris), lui permettra de contribuer également 

à toutes les décisions du Groupe, en toute convivialité. Si vous êtes intéressé(e) et de préférence spécialiste de ces su-
jets, nous vous remercions par avance de contacter : cecileadnot@yahoo.fr, membre du groupe thématique « fossiles » ; 
christiane.drevet@centraliens-nantes.fr ;  cpoirson@wanadoo.fr ; cordialement. 
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